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CONDAMNATIONS SCC SERVICES

(et venants aux droits de ALLIUM, AGENA, ECS, TBI)
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Annulation du motif de licenciement économique

Attendu que Mlle X..., engagée le 6 mai 1985 par la société Agena, la société Allium, venant aux droits de cette

société, en qualité d'ingénieur commercial, a été licenciée pour motif économique à la suite de son refus d'accepter

une modification de son contrat de travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

la cour d'appel a retenu que la société éprouvait des difficultés économiques qui justifiaient la modification du

contrat ;

Attendu, cependant, que les difficultés économiques doivent s'apprécier au regard du secteur d'activité du groupe

auquel appartient l'entreprise concernée ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, sans rechercher si les difficultés économiques du groupe KNP-BT auquel

appartient la société Allium justifiaient la modification du contrat de travail de la salariée, la cour d'appel n'a pas

donné de base légale à sa décision.

Lorsqu'une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d'une entreprise de travail temporaire en méconnaissance

des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut

faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée

prenant effet au premier jour de sa mission.

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 septembre 1996, entre les parties, par la cour

d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles autrement composée ;

Condamne la société Allium aux dépens ;

Dit n'y avoir lieu à application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être

transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique

du dix-sept mars mil neuf cent quatre-dix-neuf.



Cass. Soc. 17 mars 1999 – n° 96-45.188



Décision attaquée : CA Versailles – 11ème ch. - 18 septembre 1996



Démission et non versement de la clause de non-concurrence

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement et contradictoirement,

DÉCLARE recevable l'appel interjeté par Elisabeth G.,

REJETTE les pièces et écritures adressées en cours de délibéré,

INFIRME sauf sur les dépens et les frais irrépétibles, le jugement rendu le 28 avril 2004 par le conseil de

prud'hommes de NANTERRE,

Statuant à nouveau,

CONDAMNE la société S. C.C anciennement dénommée société ALLIUM à payer à Elisabeth G. la somme de 39.564

€ (TRENTE NEUF MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUATRE EUROS) brut à titre de contrepartie financière de la clause

de non concurrence insérée au contrat de travail, et ce avec intérêts de droit à compter du 15 mai 2001 date de

réception par l'employeur de la convocation devant le bureau de conciliation,

ORDONNE la capitalisation des intérêts à compter de la date de la demande soit le 10 janvier 2006, conformément

aux dispositions de l'article 1154 du Code civil, D. Elisabeth G. du surplus de sa demande au titre de la contrepartie

financière et de sa demande de dommages et intérêts sur le fondement de l'article 1382 du Code civil,



-3CONDAMNE la société S.C.C anciennement dénommée société ALLIUM à payer à Elisabeth G. une somme

complémentaire de 1.000 € ( MILLE EURO ) en application des dispositions de l'article 700 du nouveau Code de

procédure civile.

Arrêt prononcé et signé par Madame Colette SANT, présidente, et signé par Madame Anne Sophie COURSEAUX,

faisant fonction de greffier présent lors du prononcé.



CA Versailles – Ch. Soc. 28 février 2006 – 04-02.435



Décision attaquée : Jugement CPH Nanterre – 28 avril 2004

Licenciement sans cause réelle et sérieuse

PAR CES MOTIFS,

La COUR,

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,

Infirme partiellement le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre en date du 24 octobre 2005 et statuant à

nouveau,

Condamne la société SCC à payer à M. L. les sommes suivantes :

* 35 000 € à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

* 12 000 € à titre de dommages et intérêts pour défaut de versement d'une contrepartie financière à la clause de

non concurrence.

Confirme pour le surplus les dispositions non contraires du jugement entrepris

Y ajoutant,

Condamne la société SCC à payer à M. L. la somme de 1 500 € au titre de ses frais irrépétibles exposés en cause

d'appel.

Déboute la société SCC de sa demande d'indemnité de procédure

Condamne la société SCC aux dépens.

Arrêt prononcé par Madame Marie Noëlle ROBERT, Conseiller faisant fonction de Président, et signé par Madame

Marie Noëlle ROBERT, Conseiller faisant fonction de Président, et par Madame Nicole BARTOLOMEI, Adjoint

Administratif faisant fonction de Greffier présent lors du prononcé.



CA Versailles – 22 septembre 2006 – 05-05.895



Décision attaquée : Jugement CPH Nanterre – 24 octobre 2005



Licenciement sans cause réelle et sérieuse (insuffisance de résultat)

PAR CES MOTIFS,

LA COUR,

En la forme,

Reçoit l'appel de la SA SCC,

Au fond,

Réforme le jugement déféré sur le quantum des dommages intérêts alloués à Frédéric O. pour son licenciement

sans cause réelle et sérieuse,

Statuant à nouveau et y ajoutant

Condamne la SA SCC à payer à Frédéric O. les sommes suivantes :

- 80 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,



-4- 1.200 euros au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ce tant pour la procédure de première

instance que celle d'appel.

Condamne la SA SCC à rembourser à l'ASSEDIC concernée les indemnités de chômage éventuellement versées à

Frédéric O. dans la limite de six mois, par application de l'article L. 122-14-4 du Code du travail.

La condamne aux dépens.

LE GREFFIER LE PRESIDENT



CA Montpellier – 11 octobre 2006 – 06-00.302

Décision attaquée : C. Prud. Montpellier 19 octobre 2005-RG 04/01553

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (prise d’acte)

PAR CES MOTIFS

La Cour, statuant publiquement et par décision contradictoire,

INFIRME le jugement rendu le 21 juillet 2005 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre,

MET hors de cause la société S. C.C, venant aux droits de la société ALLIUM,

PRONONCE au 30 septembre 2003 la résiliation du contrat de travail aux torts de la société ALLIUM SERVICES, aux

droits de laquelle se trouve à ce jour la société S. C.C SERVICES,

CONDAMNE la société S. C.C SERVICES à payer à Jacques M. les sommes de :

• 1 778,62 € au titre de l'avance sur commission d'octobre 2002 outre 177,86 € au titre des congés payés afférents,

• 3 559,00 € à titre de commission exceptionnelle sur le dossier CNAM outre 355,90 € au titre des congés payés

afférents,

• 3 810,00 € au titre du solde de la partie variable de la rémunération pour la période d'octobre 2002 à février 2003

outre 381,00 € au titre des congés payés afférents, toutes ces sommes portant intérêts au taux légal à compter du

10 mars 2003 (date de réception par l'employeur de la convocation devant la juridiction prud'homale),

• 7 620,00 € au titre du solde de la partie variable de la rémunération pour la période de mars 2003 à décembre

2003 outre 762,00 € au titre des congés payés afférents,

• 5 472,83 € à titre de complément d'indemnité compensatrice de préavis outre 547,28 € au titre des congés payés

afférents,

• 3 813,30 € à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement, toutes ces sommes portant

intérêts au taux légal à compter du 17 mars 2005 (date de la première réclamation présentée postérieurement au

licenciement devant la juridiction prud'homale),

• 63 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse outre intérêts au taux

légal à compter de ce jour,

• 2 000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, ORDONNE la remise de bulletins

de salaire,

d'un certificat de travail et d'une attestation ASSEDIC conformes à la présente décision,

D. Jacques M. du surplus de ses demandes,

D. la société S. C.C SERVICES de sa demande reconventionnelle,

CONDAMNE la société S. C.C SERVICES aux entiers dépens et aux frais d'exécution de la présente décision.

Prononcé publiquement par madame MININI, Président,

Et ont signé le présent arrêt, madame MININI, Président et madame PINOT, Greffier.

Le Greffier Le Président



CA Versailles – 5ème ch. B – 2 novembre 2006 – 05/04178

Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement - 21 juillet 2005 – RG 03/00465
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Licenciement sans cause réelle et sérieuse (insuffisance professionnelle)

PAR CES MOTIFS

La cour, statuant publiquement et par décision contradictoire,

CONFIRME le jugement rendu le 24 octobre 2005 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre en ce qu'il a débouté

Philippe B. de ses demandes en paiement d'une indemnité compensatrice de préavis, d'un complément d'indemnité

conventionnelle de licenciement et de dommages et intérêts pour non-respect de la procédure de licenciement,

L'INFIRME pour le surplus et statuant à nouveau :

CONDAMNE la société SCC à payer à Philippe B., avec application des dispositions prévues par l'article 1154 du

Code civil, les sommes de :

• 20 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

• 2 000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, ORDONNE le remboursement par

la société SCC à l'A. des indemnités de chômage versées à Philippe B. dans la limite de six mois d'indemnités,

DIT que la présente décision sera notifiée à l'A. Côte d'Azur 44, rue Berlioz BP 1154 06003 NICE Cedex 1,

D. Philippe B. de sa demande en paiement de dommages et intérêts pour préjudice moral,

CONDAMNE la société SCC aux entiers dépens et aux frais d'exécution de la présente décision.

Arrêt prononcé publiquement par Madame MININI, Président,

Et ont signé le présent arrêt Madame MININI, Président et Madame PINOT, Greffier.

Le Greffier Le Président



CA Versailles – 5ème ch. B – 2 novembre 2006 – 05/05894

Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement – 24 octobre 2005 – RG 03/01995

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (insuffisance de résultat)

PAR CES MOTIFS

Confirme le jugement en ce qu'il a dit le licenciement de monsieur Jean Baptiste M. sans cause réelle et sérieuse.

Infirme le jugement sur le quantum des dommages intérêts: condamne la société SCC à payer à monsieur Jean

Baptiste M. la somme de 60 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Déboute la société SCC de sa demande en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile.

Confirme le jugement en ce qu'il a condamné la société SCC à payer à monsieur Jean Baptiste M. la somme de 900

euros en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile: condamne la société SCC à payer à

monsieur Jean Baptiste M. une somme supplémentaire de 2 000 euros.

Condamne la société SCC aux dépens de première instance et d'appel.

Le Greffier, Le Président.



CA Lyon – Ch. Soc. – 13 novembre 2006 – 06/000506

Décision attaquée : C. Prud. Lyon– 12 janvier 2006 – RG 04/03277
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Renvoi après cassation du 9 mars 2005 cassant et annulant l'arrêt rendu le 12 mars 2002

par la cour d'appel de VERSAILLES (6ème chambre)

PAR CES MOTIFS

La Cour, statuant publiquement, par décision contradictoire, sur renvoi après cassation,

DÉCLARE recevable la requête présentée par Christian LEMOINE sur le fondement de l'article 463 du nouveau Code

de procédure civile,

COMPLÈTE l'arrêt n° 510 rendu le 7 septembre 2001 par la présente cour en ajoutant avant le paragraphe confirme

le jugement en ses autres dispositions la mention suivante :

CONDAMNE la société SCC à payer à Christian LEMOINE la somme de 2 759,01 € euros au titre du solde de

l'indemnité de congé payé outre intérêts au taux légal à compter du 2 février 1999",

DIT que la présente décision rectificative sera mentionnée sur la minute et sur les expéditions de l'arrêt rendu le 7

septembre 2001,

CONDAMNE la société SCC à payer à Christian LEMOINE la somme complémentaire de 1 800 euros sur le

fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile,

DÉBOUTE les parties de toutes autres demandes,

LAISSE les dépens de la présente instance rectificative à la charge du Trésor Public.

Prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans

les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile, et signé par

madame MININI,

Président et madame PINOT Greffier, auquel la minute de la décision a été remise par le magistrat signataire.

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT



CA Versailles – 5ème Ch. B – 25 janvier 2007 – 05/03559

Décision attaquée : C. Prud. Nanterre Section Encadrement– 16 mars 1999 – RG 97/3222

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (Faute lourde)

PAR CES MOTIFS,

LA COUR,

Infirme le jugement rendu le 2 mars 2006 par le conseil de prud'hommes de TOULOUSE.

Statuant à nouveau et y ajoutant,

Prononce la résolution de la transaction signée le 6 octobre 1999 ;

Dit que le licenciement pour faute lourde notifié le 30 septembre 1999 par la société TBI à Jean Louis G. est

dépourvu de cause réelle et sérieuse.

Condamne la société SCC CUSTOMER SERVICES venant aux droits de la société TBI à payer à Jean Louis G. les

sommes suivantes :

- 1.714 euros au titre de l'indemnité de licenciement

- 13.719 euros brut au titre de l'indemnité compensatrice de préavis

- 1828 euros brut au titre de l'indemnité de congés payés



-7- 27.440,82 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desquels il conviendra de

déduire la somme perçue au titre de la transaction

- 1000 euros de dommages et intérêts au titre de la clause de non concurrence

- 1.500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile

déboute Jean Louis G. de ses autres demandes.

Condamne la société TBI aux dépens de première instance et d'appel.

LE GREFFIER, LE PRESIDENT



CA Toulouse – 4ème Ch. Sect. 2 - Ch. Soc. – 9 mars 2007 – 06/01322

Décision attaquée : C. Prud. Toulouse Section Encadrement– 2 mars 2006 – RG 04/635

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (Insuffisance professionnelle)

PAR CES MOTIFS,

LA COUR STATUANT PUBLIQUEMENT, EN MATIERE PRUD'HOMALE PAR ARRET CONTRADICTOIRE

CONFIRME le jugement déféré.

DEBOUTE les parties de leurs demandes plus amples ou contraires.

CONDAMNE la SA S. C.C SERVICES aux dépens et à payer à Monsieur S. en cause d'appel une somme

supplémentaire de 1000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

LE GREFFIER LE PRESIDENT



CA Aix-en-Provence. – 16 mai 2007 – 06/05157

Décision attaquée : C. Prud. Aix-en-Provence – 23 février 2006 – RG 03/274

Licenciement sans cause réelle et sérieuse

(Insuffisance professionnelle d’un directeur des opérations techniques et commerciales)

PAR CES MOTIFS

LA COUR

Réforme le jugement déféré sur le montant des dommages intérêts alloués et statuant à nouveau sur ce point,

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. la somme de 100.000 € de dommages intérêts.

Confirme le jugement en toutes ses autres dispositions.

Y ajoutant,

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. une indemnité de 2.000 € en application de l'article

700 du Code de procédure civile.

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES au paiement des dépens.

Le présent arrêt a été signé par M. P. de CHARETTE, président et par Mme D. FOLTYN NIDECKER, greffier.

LE GREFFIER LE PRESIDENT



CA Toulouse. 4ème ch. 2ème section – Ch. Soc. – 8 février 2008 – 07/00180

Décision attaquée : C. Prud. Aix-en-Provence – 11 décembre 2006 – RG 05/02370
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Rappel de salaire et clause de non concurrence (Démission)

PAR CES MOTIFS :

La COUR,

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,

Ordonne la jonction des instances inscrites au répertoire général du greffe sous les numéros 06/04811 et 07/00197

et dit que du tout, il sera dressé un seul et même arrêt sous le numéro 06/04811 ;

Infirme partiellement le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre en date du 19 décembre 2006 et

statuant à nouveau

sur les chefs infirmés :

Condamne la société SCC à payer à M. B. de B. les sommes suivantes:

* 26 524,41 euros à titre de rappel de commissions restant dues pour la période du 1er avril 2002 au 31 mars 2004,

après déduction de la prime exceptionnelle versée en octobre 2002,

*5 010 euros à titre de rappel de commissions sur la commande ANPE du 26 mars 2002,

*49 263, 96 euros au titre de la contrepartie financière de la clause de non concurrence,

*4 926, 40 euros au titre des congés payés y afférents,

Dit que la somme de 18 883,76 euros produira intérêts au taux légal du 22 octobre 2004 jusqu'à parfait paiement,

Dit que le surplus des sommes allouées produira intérêts au taux légal du jour de la demande qui en a été faite en

justice jusqu'à parfait paiement,

Ordonne la capitalisation des intérêts conformément aux dispositions de l'article 1154 du Code civil,

Ordonne la remise par la société SCC à M. B. de B. des bulletins de paie et de l'attestation Assedic conformes au

présent arrêt,

Confirme pour le surplus les dispositions non contraires du jugement entrepris ;

Y ajoutant :

Condamne la société SCC à payer à M. B. de B. la somme de 1 500 euros à titre d'indemnité de procédure en cause

d'appel,

Déboute la société SCC de sa demande d'indemnité de procédure,

Condamne la société SCC aux dépens.

Arrêt prononcé et signé par Mme Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction de président, et signé par Mme

Armelle L., agent administratif faisant fonction de greffier présent lors du prononcé.

LE GREFFIER LE PRESIDENT



CA Versailles 17ème ch. – 9 avril 2008 – 06/04811

Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement - 19 décembre 2006 – RG 04/03176
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Salarié décédé

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue le 18 Septembre 2008, en audience publique, devant la cour composé(e) de :

Monsieur Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président,

Monsieur Hubert LIFFRAN, conseiller,

Madame Annick DE MARTEL, Conseiller,

qui en ont délibéré,



Greffier, lors des débats : Monsieur Pierre Louis LANE

FAITS ET PROCÉDURE,

MOTIFS,



PAR CES MOTIFS,

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,

Arrêt prononcé par Monsieur Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président, et signé par Monsieur

Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président et par Monsieur Pierre Louis LANE, greffier présent lors du

prononcé

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,



CA Versailles 15ème ch. – 30 octobre 2008 – 07/00891

Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement - 31 janvier 2007– RG 04/03616

Licenciement sans cause réelle et sérieuse

(Insuffisance professionnelle d’un cadre ingénieur et développement)

PAR CES MOTIFS,

La COUR, statuant publiquement et par décision CONTRADICTOIRE,

Infirme le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 15 mai 2007 et statuant à nouveau :

Dit le licenciement de M. A. dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

Condamne la société S. Services à payer à M. A. les sommes de :

* 8 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement abusif,

* 3 000 € sur le fondement des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile ;

Condamne la société aux dépens.

prononcé publiquement par Madame MININI, président,

Et ont signé le présent arrêt , Madame MININI, président et Madame PINOT, greffier, Le GREFFIER, Le PRESIDENT,



CA Versailles 5ème ch. – 8 janvier 2009 – 07/02113

Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement - 15 mai 2007– RG 04/03555
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